
N° 2000-5549 - domaine et administration générale - Irigny - Echange, avec la SCI Coppelia, de deux
terrains situés 5 rue de Serrières - Délégation générale au développement économique et international -
Direction de l'action foncière - Service opérationnel - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 27 juin 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier concernant la cession, par la Communauté urbaine, d’un délaissé de
terrain de 700 mètres carrés environ situé, 5 rue de Serrières à Irigny, provenant d’un tènement de plus grande
étendue qui a été nécessaire à la réalisation d’une voie nouvelle dans le cadre de la requalification de la zone
industrielle de la Mouche.

Ce délaissé serait vendu à la SCI Coppelia, propriétaire de l’immeuble contigu, en échange d’une
parcelle de terrain de 28 mètres carrés environ appartenant à ladite société et nécessaire à l’élargissement de la
rue de Serrières.

Aux termes du compromis qui vous est présenté, cet échange interviendrait moyennant le versement
d’une soulte au profit de la Communauté urbaine, calculée sur la base de 150 F le mètre carré conforme à
l’évaluation du service des domaines, au prorata des superficies échangées  ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu le compromis susvisé ;

Ouï l'avis de sa commission domaine et administration générale ;

DELIBERE

1° - Approuve le compromis susvisé.

2° - Autorise monsieur le président à le signer ainsi que l’acte authentique à intervenir.

3° - La recette résultant de cet échange sera inscrite au budget de la Communauté urbaine - exercice 2000 -
compte 775100 - fonction 824.

4° - Les frais d'actes notariés, évalués environ à 3 000 F, seront imputés sur les crédits à inscrire au budget de la
Communauté urbaine - exercice 2001 - compte 211800 - fonction 824 - opération 0179.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


